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(54)  Toron  individuellement  protégé  pour  ouvrage  de  génie  civil  suspendu,  ouvrage  incluant  de 
tels  torons,  et  procédé  de  fabrication 

(57)  Toron  individuellement  protégé  pour  ouvrage 
de  génie  civil  suspendu,  comportant  plusieurs  fils 
d'acier  torsadés  (7)  entourés  par  une  gaine  extérieure 
(9)  en  matière  plastique  flexible,  les  fils  d'acier  torsadés 
laissant  à  l'intérieur  de  cette  gaine  des  espaces  intersti- 
tiels  qui  sont  comblés  par  un  matériau  protecteur  (8).  Le 
matériau  protecteur  est  un  élastomère  adhérant  sur  les 
fils  d'acier  torsadés  et  sur  la  face  intérieure  de  la  gaine. 
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Description 

L'invention  est  relative  aux  torons  individuellement 
protégés  pour  ouvrages  de  génie  civil  suspendus,  aux 
ouvrages  comportant  de  tels  torons,  et  aux  procédés  de  s 
fabrication  de  ces  torons. 

On  connaît  des  torons  individuellement  protégés 
comportant  plusieurs  fils  d'acier  torsadés  entourés  par 
une  gaine  extérieure  en  matière  plastique  flexible,  les 
fils  d'acier  torsadés  laissant  à  l'intérieur  de  cette  gaine  10 
des  espaces  interstitiels  qui  sont  comblés  par  un  maté- 
riau  protecteur. 

Ces  torons  individuellement  protégés  sont  habituel- 
lement  utilisés  pour  réaliser  des  haubans  de  pont,  et  ils 
se  sont  révélés  particulièrement  efficaces  pour  protéger  15 
ces  haubans  contre  la  corrosion. 

Le  matériau  protecteur  utilisé  dans  ces  torons  indi- 
viduellement  protégés  de  l'art  antérieur  est  générale- 
ment  constitué  par  de  la  cire  ou  de  la  graisse,  de  sorte 
que  ces  torons  individuellement  protégés  ne  peuvent  20 
pas  efficacement  transmettre  des  efforts  axiaux  impor- 
tants  depuis  leur  gaine  extérieure  vers  leurs  fils  d'acier 
torsadés. 

C'est  la  raison  pour  laquelle  de  tels  torons  indivi- 
duellement  protégés  ne  peuvent  pas  être  utilisés  pour  25 
réaliser  les  câbles  porteurs  des  ponts  suspendus,  de 
couvertures  suspendues,  ou  d'autres  ouvrages  suspen- 
dus,  car  de  tels  câbles  porteurs  doivent  reprendre  par 
frottement  des  efforts  dirigés  parallèlement  à  leur  axe, 
efforts  qui  sont  transmis  par  des  colliers  de  serrage  aux-  30 
quels  une  structure  de  génie  civil  est  suspendue  par 
l'intermédiaire  de  suspentes. 

Dans  les  ponts  suspendus  ou  couvertures  suspen- 
dues,  on  a  donc  recours  à  des  câbles  porteurs  formés 
par  des  faisceaux  de  brins  ou  de  torons  d'acier  nus.  Ces  35 
câbles  porteurs  sont  entourés  d'une  couche  protectrice 
extérieure  qui  peut  être  constituée  par  de  la  peinture,  du 
bitume  ou  une  gaine  tubulaire,  mais  cette  couche  pro- 
tectrice  est  interrompue  au  niveau  des  colliers,  serrés 
directement  sur  l'acier.  40 

Cette  configuration  présente  les  inconvénients  gra- 
ves  suivants  : 

et  les  phénomènes  de  corrosion  chimique  sont 
extrêmement  fréquents. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
proposer  un  toron  individuellement  protégé  qui  soit  sus- 
ceptible  d'être  utilisé  dans  les  câbles  porteurs  d'ouvra- 
ges  de  génie  civil  suspendus,  de  façon  à  éviter  les 
inconvénients  susmentionnés. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  un  toron  individuelle- 
ment  protégé  du  genre  en  question  est  essentiellement 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  protecteur  est  un 
élastomère  adhérant  sur  les  fils  d'acier  torsadés  et  sur 
la  face  intérieure  de  la  gaine. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  transmet  de  façon  effi- 
cace  les  efforts  axiaux  depuis  la  gaine  extérieure  du 
toron  jusqu'à  ses  fils  d'acier  torsadés,  à  la  fois  par  adhé- 
rence  de  surface  et  adhérence  de  forme  de  l'élastomère 
sur  la  gaine  extérieure  et  sur  les  fils  d'acier  torsadés,  et 
par  résistance  de  l'élastomère  au  cisaillement. 

De  plus,  lorsqu'on  utilise  de  tels  torons  individuelle- 
ment  protégés  pour  constituer  les  câbles  porteurs  d'un 
pont  ou  autre  ouvrage  suspendu,  il  n'est  plus  néces- 
saire  de  serrer  les  colliers  de  suspentes  de  façon  aussi 
intense  que  dans  l'art  antérieur,  du  fait  que  des  gaines 
des  torons  individuellement  protégés  présentent  un  bon 
coefficient  de  frottement. 

En  outre,  les  phénomènes  de  fatigue  par  "fretting 
corrosion"  sont  évités  puisqu'il  n'y  a  plus  de  contact 
direct  entre  les  fils  d'acier  d'un  toron  à  l'autre. 

Enfin,  un  câble  porteur  constitué  de  torons  selon 
l'invention  résiste  parfaitement  à  la  corrosion  chimique. 

Dans  des  modes  de  réalisation  préférés  du  toron 
selon  l'invention,  on  a  recours  en  outre  à  l'une  et/ou  à 
l'autre  des  dispositions  suivantes  : 

la  matière  plastique  constituant  la  gaine  est  choisie 
parmi  les  polyoléfines  et  les  polyamides, 
la  matière  plastique  constituant  la  gaine  est  du 
polyéthylène  haute  densité, 
l'élastomère  est  du  polybutadiène. 

Par  ailleurs,  l'invention  a  également  pour  objet  un 
procédé  de  fabrication  d'un  toron  individuellement  pro- 
tégé  tel  que  défini  ci-dessus,  ce  procédé  comportant  les 
étapes  consistant  à  : 

a)  englober  les  fils  d'acier  torsadés  dans  le  maté- 
riau  protecteur,  notamment  par  extrusion  à  chaud, 
sans  laisser  de  vide  entre  les  fils  d'acier, 
b)  enduire  la  surface  extérieure  du  matériau  protec- 
teur  avec  un  agent  de  liaison  capable  de  faire  adhé- 
rer  ce  matériau  protecteur  à  la  matière  plastique 
constituant  la  gaine,  par  liaison  chimique, 
c)  et  enrober  le  matériau  protecteur  dans  la  gaine, 
notamment  par  extrusion  à  chaud. 

Lorsque  le  matériau  protecteur  du  toron  est  du 
polybutadiène  et  que  sa  gaine  est  en  polyéthylène, 

les  colliers  doivent  être  très  fortement  serrés  sur  les 
câbles  porteurs,  d'une  part  compte  tenu  de  la  45 
médiocrité  du  coefficient  de  frottement  acier  sur 
acier  et,  d'autre  part  pour  limiter  les  mouvements 
relatifs  entre  les  brins  d'acier,  générateurs  d'usure 
et  de  fatigue  par  "fretting  corrosion"  (également 
appelée  "fatigue  induite  par  petits  débattements"  50 
ou  "usure  induite  par  petits  débattements")  :  ce  ser- 
rage  intense  nécessite  des  colliers  très  longs  (par 
exemple  jusqu'à  2  mètres)  et  massifs,  serrés  par  de 
nombreux  boulons, 
les  phénomènes  de  fatigue  par  "fretting  corrosion"  55 
ne  sont  jamais  complètement  évités,  ce  qui 
entraîne  à  la  fois  un  desserrage  des  colliers  et  la 
rupture  des  brins  constitutifs  du  câble  porteur, 
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l'agent  de  liaison  peut  être  par  exemple  choisi  parmi  les 
terpolymères  ethylène  -  ester  acrylique  -  anhydride 
maléique  et  les  polyéthylènes  greffés. 

Enfin,  l'invention  a  également  pour  objet  un 
ouvrage  de  génie  civil  suspendu,  notamment  pont  sus- 
pendu  ou  couverture  suspendue,  comportant  au  moins 
deux  pylônes,  au  moins  un  câble  porteur  s'étendant 
entre  deux  ancrages  au  sol  et  soutenu  par  les  pylônes, 
et  une  structure  de  génie  civil  suspendue  au  câble  por- 
teur  par  l'intermédiaire  de  suspentes  qui  sont  elles- 
mêmes  accrochées  chacune  à  un  collier  fixé  rigidement 
au  câble  porteur  par  serrage  autour  de  ce  câble,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  câble  porteur  est  constitué  par  au 
moins  un  faisceau  de  torons  individuellement  protégés 
tel  que  défini  ci-dessus. 

Dans  un  tel  ouvrage  de  génie  civil,  il  peut  être  avan- 
tageux  de  prévoir  une  chemise  protectrice  en  matière 
plastique  interposée  entre  le  câble  porteur  et  chaque 
collier. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  détaillée  sui- 
vante  d'une  de  ses  formes  de  réalisation,  donnée  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des  dessins  joints. 

Sur  les  dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  générale  d'un 
pont  suspendu  selon  une  forme  de  réalisation  de 
l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
des  torons  individuellement  protégés  qui  consti- 
tuent  le  câble  porteur  du  pont  suspendu  de  la  figure 
1, 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
des  câbles  porteurs  du  pont  de  la  figure  1  ,  avec  un 
collier  d'accrochage  de  suspente, 
et  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  3. 

Le  pont  suspendu  représenté  sur  la  figure  1  com- 
porte  classiquement  un  tablier  1  ,  deux  pylônes  2,  deux 
câbles  porteurs  parallèles  3,  dont  un  seul  est  visible  sur 
le  dessin,  et  une  pluralité  de  suspentes  4  qui  sont  accro- 
chées  aux  câbles  3,  et  qui  portent  le  tablier  1  . 

Les  câbles  porteurs  3  sont  tendus  entre  deux 
ancrages  au  sol  5  aux  deux  extrémités  du  pont  (massifs 
d'ancrage  articifiels,  ancrages  dans  la  roche  ou  le  cas 
échéant  ancrages  aux  deux  extrémités  du  tablier  s'il 
s'agit  d'un  pont  suspendu  "auto-ancré"),  et  ils  sont  sou- 
tenus  par  les  pylônes  2. 

Les  câbles  porteurs  3  sont  de  préférence  disconti- 
nus  au  droit  des  pylônes  2,  avec  ancrage  sur  ces  pylô- 
nes,  par  exemple  comme  explicité  plus  en  détail  dans  la 
demande  de  brevet  français  déposée  le  même  jour  que 
la  présente  demande  de  brevet  et  intitulée  "Perfection- 
nements  aux  ponts  suspendus  et  à  leurs  procédés  de 
construction". 

Chaque  câble  porteur  3  comprend  un  ou  plusieurs 
faisceaux  cylindriques  de  torons  6  individuellement  pro- 
tégés,  dont  l'un  est  représenté  sur  la  figure  2. 

Chacun  de  ces  torons  est  constitué  de  plusieurs  fils 
d'acier  torsadés  7,  éventuellement  galvanisés,  qui  sont 
ici  au  nombre  de  sept,  et  qui  sont  noyés  dans  un  élasto- 
mère  8  tel  que  du  polybutadiène  ou  similaire. 

5  L'élastomère  8  est  lui-même  recouvert  par  une 
gaine  extérieure  9  de  matière  plastique  flexible  qui  peut 
être  une  polyoléfine,  notamment  du  polyéthylène  haute 
densité,  ou  encore  une  polyamide. 

L'élastomère  8  adhère  sur  les  fils  torsadés  7,  par 
10  adhérence  de  surface  et  par  adhérence  de  forme, 

notamment  lorsque  les  fils  7  sont  dégraissés  et  exempts 
de  savon  de  tréfilage. 

De  plus,  cet  élastomère  est  adhérisé,  de  préfé- 
rence  par  liaison  chimique,  avec  la  gaine  9  de  polyéthy- 

15  lène  haute  densité. 
Ainsi,  la  gaine  9  fait  corps  avec  les  fils  d'acier  7,  ce 

qui  permet  en  particulier  que  les  efforts  appliqués  à 
cette  gaine  parallèlement  à  l'axe  du  toron  6  soient  con- 
venablement  transmis  aux  fils  d'acier. 

20  Les  efforts  en  question  sont  essentiellement  appli- 
qués  aux  gaines  9  par  les  colliers  10  auxquels  sont 
accrochées  les  suspentes  4  (voir  figures  3  et  4). 

En  effet,  les  suspentes  4  exercent  sur  les  colliers  10 
des  efforts  de  traction  dirigés  vers  le  bas  qui  présentent 

25  une  composante  tangente  au  câble  porteur  3,  dirigée 
dans  le  sens  de  la  pente  du  câble  porteur  :  ce  sont  ces 
efforts  tangentiels  qui  sont  transmis  par  frottement  aux 
gaines  9  des  torons  du  câble  porteur. 

Chacun  des  colliers  10  susmentionnés  forme  une 
30  mâchoire  constituée  de  deux  coques  métalliques  12,13 

sensiblement  hémicylindriques,  qui  sont  serrées  autour 
du  câble  3  au  moyen  de  boulons  14. 

De  préférence,  le  câble  porteur  3  est  entouré  par 
une  chemise  1  5  de  matière  plastique  au  droit  de  chaque 

35  collier  1  0,  de  façon  à  éviter  que  les  gaines  9  des  torons 
constitutifs  du  câble  porteur  soient  blessées  par  le  col- 
lier  10,  notamment  lors  du  réglage  de  la  position  de  ce 
collier. 

La  chemise  1  5  peut  être  constituée  par  exemple  de 
40  deux  coques  hémicylindriques  en  polyéthylène  haute 

densité,  et  de  préférence,  les  espaces  interstitiels  com- 
pris  entre  la  périphérie  du  câble  porteur  3  et  la  chemise 
15  sont  comblés  par  un  matériau  solide  16  en  mousse 
synthétique,  notamment  mousse  néoprène,  afin  d'obte- 

45  nir  une  bonne  répartition  des  efforts  de  serrage  du  col- 
lier  10  sur  l'ensemble  du  câble  porteur  3. 

Dans  ce  qui  suit,  on  décrira  un  exemple  particulier 
de  procédé  de  fabrication  des  torons  individuellement 
protégés  6. 

50  Selon  ce  procédé, 

on  englobe  d'abord  les  fils  d'acier  torsadés  7  dans 
l'élastomère  8  par  extrusion  à  chaud  (c'est-à-dire 
en  faisant  passer  la  torsade  de  fils  7  dans  une  filière 

55  alimentée  en  élastomère  à  l'état  fluide  ou  pâteux), 
de  préférence  en  exerçant  une  certaine  torsion  sur 
l'ensemble  de  ces  fils  d'acier,  de  façon  à  les  détor- 
sader  légèrement  pour  favoriser  la  pénétration  de 
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l'élastomère  entre  les  fils  7, 
on  enduit  simultanément  (par  coextrusion)  la  sur- 
face  extérieure  de  l'élastomère  8  avec  un  agent  de 
liaison  capable  d'adhériser  cet  élastomère  8  à  la 
matière  plastique  constituant  la  gaine  9,  par  liaison 
chimique, 
et  on  enrobe  finalement  le  matériau  protecteur  8 
dans  la  gaine  9  par  extrusion  à  chaud. 

Lorsque  le  matériau  protecteur  8  est  du  polybuta- 
diène  ou  similaire  et  que  la  gaine  9  est  en  polyéthylène 
ou  similaire,  on  peut  par  exemple  utiliser  comme  agent 
de  liaison  un  terpolymère  ethylène  -  ester  acrylique  - 
anhydride  maléique,  par  exemple  celui  commercialisé 
par  la  société  ATOCHEM  (FRANCE)  sous  la  marque 
"LOTADER",  ou  encore  un  polyéthylène  greffé,  par 
exemple  celui  commercialisé  sous  la  marque  "OREVAC 
PE"  par  la  même  société  ATOCHEM,  ou  tout  autre 
agent  de  liaison  adapté. 

Revendications 

1.  Toron  individuellement  protégé,  comportant  plu- 
sieurs  fils  d'acier  torsadés  (7)  entourés  par  une 
gaine  extérieure  (9)  en  matière  plastique  flexible, 
les  fils  d'acier  torsadés  (7)  laissant  à  l'intérieur  de 
cette  gaine  des  espaces  interstitiels  qui  sont  com- 
blés  par  un  matériau  protecteur  (8), 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  protecteur  est 
un  élastomère  (8)  adhérant  sur  les  fils  d'acier  torsa- 
dés  (7)  et  sur  la  face  intérieure  de  la  gaine  (9). 

2.  Toron  individuellement  protégé  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  dans  lequel  la  matière  plastique  constituant 
la  gaine  (9)  est  choisie  parmi  les  polyoléfines  et  les 
polyamides. 

3.  Toron  individuellement  protégé  selon  la  revendica- 
tion  2,  dans  lequel  la  matière  plastique  constituant 
la  gaine  (9)  est  du  polyéthylène  haute  densité. 

4.  Toron  individuellement  protégé  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  dans  lequel 
l'élastomère  (8)  est  du  polybutadiène. 

5.  Procédé  de  fabrication  d'un  toron  individuellement 
protégé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  comportant  les  étapes  consistant  à  : 

a)  englober  les  fils  d'acier  torsadés  (7)  dans  le 
matériau  protecteur  (8)  sans  laisser  de  vide 
entre  les  fils  d'acier, 
b)  enduire  la  surface  extérieure  du  matériau 
protecteur  (8)  avec  un  agent  de  liaison  capable 
de  faire  adhérer  ce  matériau  protecteur  (8)  à  la 
matière  plastique  constituant  la  gaine  (9)  par 
liaison  chimique, 
c)  et  enrober  le  matériau  protecteur  (8)  dans  la 

gaine  (9). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  dans  lequel  le 
matériau  protecteur  (8)  est  du  polybutadiène  et  la 

5  gaine  (9)  est  en  polyéthylène. 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  dans  lequel 
l'agent  de  liaison  est  choisi  parmi  les  terpolymères 
ethylène  -  ester  acrylique  -  anhydride  maléique  et 

10  les  polyéthylènes  greffés. 

8.  Ouvrage  de  génie  civil  comportant  au  moins  deux 
pylônes  (2),  au  moins  un  câble  porteur  (3)  s'éten- 
dant  entre  deux  ancrages  au  sol  (5)  et  soutenu  par 

15  les  pylônes,  et  une  structure  de  génie  civil  (1)  sus- 
pendue  au  câble  porteur  par  l'intermédiaire  de  sus- 
pentes  (4)  qui  sont  elles-mêmes  accrochées 
chacune  à  un  collier  (10)  fixé  rigidement  au  câble 
porteur  (3)  par  serrage  autour  de  ce  câble, 

20  caractérisé  en  ce  que  le  câble  porteur  (3)  est 
constitué  par  au  moins  un  faisceau  de  torons  indivi- 
duellement  protégés  (6)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4. 

25  9.  Ouvrage  de  génie  civil  selon  la  revendication  8, 
dans  lequel  une  chemise  protectrice  (15)  en 
matière  plastique  est  interposée  entre  le  câble  por- 
teur  (3)  et  chaque  collier  (10). 
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